


























































































































































































































































































































































































































































































































































'538 CONCLUSION 

Le principe et les trois manifestations prouv:ent déjà que Jus­
tinien rédu,it considérablement les qu'iL fait au, ' p.assé, 

,'puisqu'il transforme ce qu,'il se voit rihligé de lui emprunter. .Son 
système, tout imbu de tradition qu'il n'est don c plus un 
,aussi romain qu 'on se l'imaginerait, ni partant un système aussi 
antiqu,e que ne l'était le système dassique. 

Mais, ce résultat obtenu" n 'est-on pas légitimement'àmenéà 
en tirer un jugement plutot à Justinien ? 

Ce n'est pasle fait d 'avoir conserV'é les moyens prétoriens 
qui lui fait tort, puisque ces moyens représentaient seulement une 

V'ariétés de la procédure 'normale et courante. Ce s'erait..plutOt 
-d'aV'oir du droit prétorien quantité de données Bans utilité 
pratique, principalement des références historiques, etc. .. II est 

.bjen c1air que, si l'on entre dans ces détails, le jugement favorable 
se ternit . ' ' 

Mais il n'y a pas lieu d'aborder ici ce cOté de l'amvre de Jus­
tinien, qui , nous conduirait à l'apprécier eD tant qu'amV're 
latiV'e, problème autre et d 'une enV'ergu,re considérable. 

Les notions nouV'elles aC.quises par nos recherches montrent 
sous quel jour on est autorisé à considérer le caractère antique et 

- romain du .système de Justinien, et à quelles proportions très-rédui-
-.tes il doit se ramener par comparaison aux caractères similaires 
.du .système c1assique. 

C'est là, nous l'avons dit, un effet et l'effet attendu de l'orga­
nisation des Voies de droit sur 13. base de la Nature' substantielle. 

Comme -la Nature substantielle du droit, en _général, est une 
notion moderne, par opposition -au formalisme, la conséquence qui 

: vient d 'etre indiquée représente donc un triomphe du moderne sur 
l'antique. 

Son triomphe a été plus importà.nt, et c'e3t ce que .nous 'noqs 
pToposons de ' montrer à présent. _ _ _ _ _ .. 

Pour mesurer ou pour es timer ce. qu'il j de 
. systèrpe des Voies de droit de Justinien, après re qu 'il y reste. .d;an­
tique, il suffira, en teprenant des obt enlJ-.s dap_s 

_l 'ouvrage, suivre l'influence-de nouvelle. 
Du fait qu,e Justinlen les Voies de dtQit, .mèrne.rédui­

tes à leur minimum d'utilité, et ne sanctionne Ies ., _qu.'_à 

l 

I 
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traV'ers elles, il n'atteint pas encote à la conceptionmoderne., pufs­
qu,e, 'par définition, cette conception a pour essence de reconnaìtre 
directement les droits . 

Néanmoins, il est possible de montrer qu,e Justinien, s'il n 'est 
pas un moderne, ouV're la. voie au système moderne. 

10 La première marqu,e qui s'accuse de cette tendance ,réside 
·dans l'adéquation parfaite des sanctions aux droits qu'elles pro­
, tègent. On a fait ressortir maintes fois qu'un tel accord proV'enait 
de la Nature substantielle des sanctions, ou, mieux encore, qu'il 
en était l'expression essentielle.Ce fut là le thème de tout l'oliV'rage, 
,thème riche en conséquences répandues ·dans de ses Par­
ties . 

_ Or, cette adéquation, gui n 'était pas possible, ou du moins ne 
·l'était pas complètement, tant que le formalisme du droit c1assique 
s'interposait entre les droits et les Voies de droit, est déjà un fait 
moderne. 

Un exemple particulièrement démonstratif mettra en lumière 
les caractères des trois législations . Un rapport dè droit incertain 

un cas d'enrichissement sans cause, natt entre deux per­
sonnes . Ledroit classique le sanctionne par une formule de condic­
tio, la condictio certae rei, su,iV'ant certains auteurs, par la formule 
de l'aclio certae creditae pecuniae (donnée pour l'estimation du, pr é­
judice en argent), d'après les autres ; de toutes manières, il ne le 
sanctionne pas d'une façon adéqu,ate . La condictio incerti n 'étant 
_pas représentée dans l'Edit ni dans la ju,rispru,dence, il est obligé ' 
..de transformet le rapport de droit, pour l'adapter à un type de sanc­
,tions déterminé. 

Le droit byzantin sanctionne le cas par u,n libelle adéquat à 
la prétention, lequel fonde la condictio incerti des interpolations, 
action parfaitement adaptée au cas soumis à la justice. Le droit 
. moderne le sanctionne directement ; il autorise la miseen branle de 
·l'action en justice, sans exiger' nulle part dans la -procédure le 
nom technique . 

Par cet exemple, on voit assez-qu'il y a plus de 'distance' entre 
le droit formulaire et le droit byzantin qu,'entre celui-ci et le droit 

·moderne. 
Qu'est-ce, en effet, que le droit moderne a réalisé, en cet -Qrdre 

·{} 'idées., de plus que le droit byzantin ? Il a supprimé .le nom offi-



540 CONCLUSION 

ciel de la sanction, et c'est tout. Donc, dans toutes les circonstances 
où le droit byzantin a admis des droits s~nctionnés par qu,elque 
sanction qu,e ce soit - car le phénomèJ;\è: ' d"adéqu,ation est général, 
dans une limite naturellement moins l~rge qu,e le droit actu,el -
il se présente comme u,n droit à tendance moderne. 

2° Le meme esprit moderne se révèle sous u,n au,tre aspect plus 
particu,lier, la création des actions générales, produ,ction carac­
téristique de la science des Byzantins, dont nous avons rapproché 
l'exceptio doZi generalis. -

Tout en respectant la tradition romaine selon la quelle chaque 
droit est sanctionné par u,ne action, parfois par plusieurs, ,les Byzan­
tins ont fait une brèche sérieuse à ce principe en créant les actions 
générales. Les classiques n'avaient pas découvert qu'il pùt ex,ister 
~ntre leso diverses applications de certaines actions un lien su,scep­
tibIe de les ramener à u,n gemis. L'obstacle était sans dou,te dans 
l'instrument de procédure, la formule, toujours rédigée pou,r une 
notion particulière. Les Byzantins, s'aidant de la philosophie ploti­
nienne, ont reconnu quelques « genres » d'actions (et un et genre ~ 
d'exception), le « genre condictio » par exemple, dont les applica­
tions à des cas concrets ne seront que des specie~. 

En s'élevant jusqu'à ces notions générales, 'ils ont franchi 
évidemment un pas dans la direction du, droit moderne. Ils ont eu 
le sens de notions plu,s hautes qu,e les actions individu,elles et spé­
cifiées. 

Ne peut-on soutenir que ce sont euxqui, gràce à la construction 
de la condictio generalis,ont présagé l'avènement de la théorie géné­
rale moderne de l'enrichissement sans cause, plutot qu,e l'inventeur 
de la legis artio per condiclionem de la Loi Silia, qui nou,s semble aV'oir 
été encore trop archa'ique pou,r prétendre donner une sanction à 
l'enrichissement sans cause ? . 

Mais faut-il aller ju,squ'à dire qu,'en créant qu,elqu,es catégo­
ries d'actions et d'exceptions générales, les Byzantins sont parve­
nus jusqu'aux conceptions modernes ? 

Cela n'est pas dans notre pe'nsée. Deux idées s'y opposent : 
leu,rs concepts propres restent encore limités à u,n nombre restreint 
de caso D'autre part, et su~tout, ils restent enchaìnés par les notions 
romaines. 

La condictio generalis, par exemple, annonce' bien la thèse mo-
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derne du quasi-contrat d'enrichissement sans cause; mais elle n'est 
pas cette théorie sous un autre vocable. Car elle embrasse un champ 
d'application plus vaste et plus disparate, étant à la fois sanction 
de contrats (la stipulation et le ÌTlutuum), de délits (furtum) et 
d'opérations ou de faits rangés parmi les variae causarum figurae 
(aujourd'hui, entre ~mtres, le quasi-contrat d'enrichissement sans 
cause: condictio sine causa, etc· ... ). 

De meme, par la création de l'action praescriptis ,verbis gene­
ralis, les Byzantins ont forgé l'importante et capitale théorie géné­
rale des' contrats innommés, dont ils sont réellement les auteurs, 
bien plutof qu'Ariston, malgré l'incontestable mérite qu'il eu,t à 
reconnaìtre un O'uvciÀÀcxYfLcx dans l' opération. Mais cette théorie 
est encore chez eux une théorie romaine, une extension considé­
rable des contrats le, et nullement le prodrome du principe fonda­
mental moderne qu,e « la convention fait la loi des parties » (Art. 1134 
du Code Civil). 

A cause de son caractère encore trop fortement romain, la 
conception des actions générales a été répudiée par le droit moder­
ne, qui p'ouvait s'en passer, ' pu,isqu'illa dépasse pour s'élever aux 
concepts Ìes plus éminents de contrat (Art. 1134) et de délit (Art. 

1384). 
Il est cependant vraisemblable que l'effort de construction 

des maìtres de l'Orient, déposé dans l'ceuvre de Justinien, n'a pas 
été stérile. S'il faut le regarder comme un faux départ, il a été l'une 
de ces nombreuses tentlltives avortéés, qui abondent en histoire, 
mais dont l'effet n'est jamais inutile. Il est possible et probable qu'en 
éveillap,t l'esprit des générations postérieures, elle a fayorisé l'éclo­
sion de résultats préparatoires· aux concepts modernes qui, peut-. 

, .etre_ne se fussent jamais produits sans elle. 
Ainsi le système de Justinien «, se situe ». Il est sur le chemin 

du droit moderne. Il en est le précurseur. 
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